
Une clause contractuelle peut-elle prévoir une indemnité
supérieure à celle prévue par la loi ?

Réponse courte

Oui, une clause contractuelle peut parfaitement prévoir une indemnité supérieure à celle prévue par la loi, dès lors

qu'elle est plus favorable au salarié et conforme à l'ordre public social. Le principe de faveur posé par le Code du

travail autorise toute amélioration négociée entre les parties.

La clause doit être formalisée par un accord exprès clair et précis, préciser si elle s'ajoute ou se substitue à

l'indemnité légale, et ne jamais priver le salarié d'autres droits légaux (préavis, congés, indemnité minimale). Les

clauses moins favorables restent quant à elles nulles de plein droit.

Définition

Une clause d'indemnité supérieure est une stipulation insérée dans le contrat de travail, un avenant ou une

convention collective, qui engage l'employeur à verser au salarié une indemnité excédant le minimum légal en cas

de rupture du contrat. Elle peut concerner l'indemnité de départ, l'indemnité de licenciement abusif, l'

indemnité de non-concurrence ou toute autre indemnisation liée à la cessation du contrat.

Ce type de clause relève du principe de faveur qui permet aux parties de déroger au Code du travail uniquement

dans un sens plus favorable au salarié, conformément à la hiérarchie des normes et à la protection d'ordre public

du travailleur.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement une clause d'indemnité supérieure dans un contrat de travail ?

La clause doit être formalisée par écrit en précisant les motifs de rupture concernés, les modalités de calcul (base et critères), et si
l'indemnité se cumule ou se substitue à l'indemnité légale. Il est essentiel d'assurer la traçabilité de l'accord et de vérifier la conformité
avec les conventions collectives applicables.

Quelles sont les conditions de validité d'une clause d'indemnité supérieure au Luxembourg ?

Pour être valide, la clause doit être plus favorable au salarié que la loi, résulter d'un accord exprès des parties (non imposé
unilatéralement), respecter l'ordre public social, et ne pas faire renoncer le salarié à ses droits acquis comme le préavis ou les congés.
Les clauses moins favorables que la loi sont réputées nulles.

Une clause contractuelle peut-elle prévoir une indemnité de licenciement supérieure à celle prévue par la loi luxembourgeoise ?

Oui, une clause contractuelle peut prévoir une indemnité supérieure à celle légale, à condition qu'elle soit plus favorable au salarié et
conforme à l'ordre public social. Elle doit faire l'objet d'un accord exprès, être claire et précise, et ne pas priver le salarié d'autres droits
liés à la rupture selon l'article L.121-7 du Code du travail.

Une clause d'indemnité supérieure peut-elle remplacer complètement l'indemnité légale de licenciement ?

Oui, selon les termes explicites de la clause, l'indemnité supérieure peut soit s'ajouter à l'indemnité légale, soit s'y substituer
complètement. Cependant, dans tous les cas, le montant total versé au salarié doit être au moins égal ou supérieur à ce que prévoit la loi
luxembourgeoise.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

La validité d'une clause d'indemnité supérieure repose sur plusieurs exigences cumulatives.

Condition Exigence

Caractère plus favorable Au bénéfice du salarié

Accord exprès Consentement des parties

Formalisation écrite Contrat ou avenant

Respect de l'ordre public Pas de renonciation aux droits légaux

Articulation claire Cumul ou substitution

Égalité de traitement Critères objectifs

Modalités pratiques

La rédaction et la mise en oeuvre de la clause exigent une attention particulière à la précision.

Élément Contenu

Motifs de rupture concernés Énumération précise

Base de calcul Formule détaillée

Montant ou plafond Chiffré

Articulation avec indemnité légale Cumul ou absorption

Conditions d'exigibilité Événements déclencheurs

Signature des parties Consentement formel

Pratiques et recommandations

Rédigez la clause avec précision en détaillant les motifs de rupture concernés, la base de calcul et l'articulation avec

l'indemnité légale, pour éviter toute ambiguïté source de contentieux.

Vérifiez la cohérence de la clause avec la convention collective éventuellement applicable, qui peut déjà prévoir

des dispositions plus favorables que vous pourriez reprendre ou améliorer.

Évitez toute clause imposant au salarié la renonciation à des droits légaux (préavis, congés non pris, indemnité

minimale), sous peine de nullité de cette portion de la clause.
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Documentez l'accord et le consentement libre et éclairé du salarié par une signature formelle du contrat ou de

l'avenant, assortie d'un délai de réflexion raisonnable.

Appliquez la clause de manière uniforme à tous les salariés placés dans une situation comparable, afin de respecter

le principe d'égalité de traitement posé par l'article L.241-1.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 du Code du travail Contrat écrit

Article L.124-7 du Code du travail Indemnité de départ légale

Article L.124-3 du Code du travail Préavis légal

Article L.162-3 du Code du travail Principe de faveur

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Jurisprudence tribunal du travail Validité des clauses supérieures

Une clause mal rédigée ou comportant des conditions ambiguës risque d'être interprétée en faveur du salarié et peut être annulée

pour caractère discriminatoire ou abusif. La précision rédactionnelle et la traçabilité de l'accord restent essentielles à la sécurité

juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

